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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
de l'Hérault
DDTM 34

Délégation à la mer et au littoral 

ARRETE N°

portant modification de la constitution de la commission portuaire
de bien-être des gens de mer du port de Sète

 

Le Préfet du département de l'Hérault,
Officier de l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’honneur

VU le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  du  préfet  de  l'Hérault  (hors  classe)  –
M. POUËSSEL (Pierre) ;

VU le décret n° 2007-1227 du 21 août 2007 relatif à la prévention des risques professionnels maritimes et
au bien-être des gens de mer en mer et dans les ports, et notamment son article 5 ;

VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de
mer ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011/01/043 du 06 janvier 2011 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :

La composition de la commission portuaire de bien-être des gens de mer du port de Sète constituée par
arrêté n°2011/01/043 du 6 janvier 2011 est modifiée comme suit :

1. Représentants des foyers d'accueil de marins et d’associations œuvrant pour le bien-être des gens de
mer en mer et dans les ports :

– Vincent Cador, Mission de la mer ;
– Jean-Pierre Mellado , Mission de la mer ;
– Hélène Scheffer, Présidente du Seamen's club de Sète ;
– Brigitte Castro, Vice-présidente du Seamen's club de Sète ;

2. Représentants des organisations professionnelles et syndicales d'armateurs et de gens de mer :

représentants des armements :
– Erwan Follezou, Pilotage du port de Sète ;
– Jean-Baptiste Biron, Biron SA.
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représentants des organisations syndicales des gens de mer :
– Yves Reynaud,  Inspecteur  de la  Fédération Internationale des ouvriers du Transport  pour  la

zone Méditerranée (ITF) ;
– Bruno Garcia, Confédération Générale du Travail marins de Sète (CGT) ;
– Lilian Torres, Représentant fédéral Fédération Equipement Environnement Transport Services –

Force Ouvrière (FEETS – FO), secteur mer.

3. Représentants des opérateurs intervenant dans le port et d’ agents maritimes :

– Béatrice Jourde, Présidente de l’Union Maritime du Port de Sète (UMPS) ;
– Loic Texier, Sea Invest.

4. Représentants des collectivités territoriales :

– André Lubrano, Conseiller régional Occitanie ;
– Sébastien Andral, Conseiller départemental de l’Hérault ;
– François Commeinhes, Sénateur-maire de Sète.

5. Représentants de l'autorité portuaire :

– Philippe Friboulet, Commandant du port de Sète ;
– Jean-Marc Gayssot, Président de l'EPR Port Sud de France.

6. Au titre des autorités administratives :

– Frédéric Blua, Directeur adjoint des territoires et de la mer, Délégué à la mer et au littoral ;
– Philippe Martinez, Chef du centre de sécurité des navires ;
– Bruno Labatut-Couairon, Inspecteur du travail.

7. Personnalités qualifiées :

– Pierre Elzière, Médecin des gens de mer ;
– Michel Tudesq, Directeur du lycée professionnel maritime Paul Bousquet de Sète.

8. Représentant du service social maritime :

– Carole Lancelin, Assistante sociale.

Chacun  des  membres  précité  peut,  en  cas  d'empêchement,  se  faire  représenter  aux  réunions  de  la
commission par une personne de son choix relevant du même organisme. Dans ce cas, il  en informe le
Président préalablement à la réunion.

ARTICLE 2 :

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Hérault.

Montpellier, le 18 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,

l’administrateur des affaires maritimes
délégué à la mer et au littoral 

de l’Hérault et du Gard
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRETE N° R 17 034 0001 0 DDTM  

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9  ;

Vu l'arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Philippe OLMO en date du 10juillet 2017 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans le département de l’Hérault.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE   :

Article 1er 

Monsieur Philippe OLMO, né le 06 mai 1964 à PUISSERGUIER (34)est autorisé à exploiter, sous le
n° R 17 034 0001 0 , un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé CA.CO.SE.R sis 34 Boulevard Alexandre DUMAS – BEZIERS(34500) ;

Article 2  

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante ;

– HOTEL LE PAVILLON – La Montagnette Inter Hôtel – 34420 VILLENEUVE LES
BEZIERS

– SUD PERMIS FORMATION – 31 Rue Solférino – 34500 BEZIERS

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, en qualité de gérant par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local
(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté
du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et dela sécurité routière crée par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant ;



Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Philippe OLMO ;

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Montpellier, le 20 juillet 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,  
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)





















Direction Départementale de la Protection 
Des  Populations de l’Hérault
Rue Serge Lifar
CS 87377
34184 Montpellier Cedex 4 

ARRETE PREFECTORAL N 2017-I-888° ° ° ° 
 
d’enregistrement de la demande présentée par la SCAV « Les Vins de Saint Saturnin » relative à 
l’extension de la cave coopérative vinicole et de ses installations connexes situées sur la commune de 
St Saturnin de Lucian

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le titre 1er du livre V du code de l’environnement, relatifaux installations classées pour la
protection de l’environnement et notamment ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 et
suivants;
VU le livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement;
VU le récépissé de déclaration d’existence de la SCAV « Les Vins de St Saturnin » n° 95-83-098
délivré le 22 août 1995 par la Préfecture de l’Hérault; 
VU le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la rubrique 2251 (préparation ou
conditionnement de vin)  de la nomenclature des installations classées; 
VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2251 de la nomenclature des
installations classées;
VU la demande d’enregistrement déposée le 24 novembre 2016 par la société coopérative agricole
de vinification « Les Vins de Saint Saturnin » dont le siègesocial est situé sur la commune de St
Saturnin de Lucian;
VU le dossier joint à la demande susvisée;
VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2017  fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu
être consulté par le public du 9 mai 2017 au 9 juin 2017 inclus;
VU les résultats de la consultation du public;
VU les avis des conseils municipaux de Saint Saturnin de Lucian formulé le 15 juin 2017, et de celui
d’Arboras formulé le 15 mai 2017;
VU le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 7 juillet 2017;
VU le projet d’arrêté porté à la connaissance de l’exploitant;

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de
l’arrêté de prescriptions générales pour la protection desintérêts mentionnés à l’article L 511-1 du
code de l’environnement;
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CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure
d’autorisation;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault;

A R R E T E
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TITRE 1 . PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES.

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE.

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption.

Les installations de la Société Coopérative Agricole de Vinification « Les Vins de Saint Saturnin », ci-
après nommée l’exploitant, dont le siège social est situé 5 Avenue Noel Calmel 34725 Saint Saturnin
de Lucian, représentée par sa Présidente Bernadette GAZEL, sont enregistrées.
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Ces installations sont localisées à l’adresse ci-dessus sur le territoire de la commune de St Saturnin de
Lucian, suivant le parcellaire précisé dans le tableau figurant à l’article 1.2.2.

Elles sont détaillées dans le tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet, sauf cas de force majeure, lorsque l’exploitation a
été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATI ONS.

Article 1.2.1. Liste des installations concernées (ou non)  par une rubrique de la nomenclature 
des installations classées.

Rubrique                   Installations et activités concernées Volume activité Régime  

2251-2
Préparation ou conditionnement de vin, la capacité de production 
annuelle étant de 
 Avec  un volume total de cuverie de 70 000 hl 

44 500 hl/an E

2921-1a
Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau 
dans un flux d’air, la puissance thermique évacuée étant de

630 kW DC

4130-3
Emploi de substances à toxicité aiguë pour les voies respiratoires
sous forme gazeuse (dioxyde de soufre gazeux) 

192 kg NC

4802-2a
(ancienne
1185-2a)

Emploi de gaz à effet de serre fluorés susceptibles d’appauvrir la
couche d’ozone, la quantité maximale sur place étant de  156 kg NC

Régime : E (enregistrement), DC( Déclaration avec contrôle périodique), NC ( Non Classées).
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythmede fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations
classées.

Article 1.2.2. Situation de l’établissement.

Les installations autorisées sont toutes situées sur la commune de St Saturnin de Lucian sur les
parcelles suivantes :

� en ce qui concerne la cave de vinification et le caveau de vente, 2 rue René Jeanjean: parcelle
n° 642, section B,  d’une superficie  de 4 694 m2, 

� en ce qui concerne les bureaux, le local de conditionnement et le chai à barriques, 5 Avenue
Noel Calmel : parcelles n°189, 190, 191 d’une superficie totale de 11 460 m2,

� pour le bassin d’évaporation naturelle d’une surface utilede 4 800 m2: parcelles n° 547, 548,
549 et 550 section C au lieu-dit Les Plantades, et pour le futur bassin d’une surface d’environ
5000 m2, parcelles n°398, 399, 400 et 578, section C au lieu-dit les Crouzets. 
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Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présentarrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu enpermanence à la disposition de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMEN T.

Article 1.3.1. Conformité au dossier d’enregistrement

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dansle dossier déposé par l’exploitant,
accompagnant sa demande du 24 novembre 2016.
Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES.

Article 1.4.1. Prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs
qui sont abrogées, excepté le récépissé de déclaration d’existence n°95-83-098 en date du 22 août
1995 qui accordait à la cave coopérative le bénéfice de l’antériorité .

Article 1.4.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales
 
S’appliquent désormais à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

� L’arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique
2251 (préparation, conditionnement de vins) de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l’environnement (ICPE),

� L’arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions
applicables aux ICPE soumises à déclaration sous la rubrique 2921.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES .

Sans Objet 

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

CHAPITRE 3.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1 Inspection de l’administration.

L’exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui seront effectuées par
les agents désignés à cet effet.
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L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque
l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’administration ou les services
d’interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir
communication d’informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention.

Article 3.1.2. Contrôles particuliers.

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l’inspecteur des
installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets
aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur lessédiments) et analyses soient effectués par
un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à ceteffet par le ministre de l’environnement,
en vue de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des
installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par l’exploitant.
 

CHAPITRE 3.2. CESSATION D’ACTIVITE- MODIFICATIONS

Article 3.2.1. Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée soumise à enregistrementest mise à l’arrêt définitif, l’exploitant
notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
La notification indique les mesures prises ou prévues, pourassurer dès l’arrêt de l’exploitation la mise
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

� l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ;
� des interdictions ou limitations d’accès au site ;
� la suppression des risques d’incendie et d’explosion ;
� la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27 du code de l’environnement.

Article 3.2.2. Transfert - Changement d’exploitant.

Tout transfert d’installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande
d’enregistrement.
En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la
déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration
mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou saraison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.
 
Article 3.2.3. Évolution des conditions de l’autorisation.

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présentarrêté, l’exploitant doit se conformer à
toutes celles que l’administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s’il y a lieu, en
raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du
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voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de
l’environnement et pour la conservation des sites et monuments.

CHAPITRE 3.3  DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (Tribunal administratif de Montpellier)
conformément aux dispositions des articles L.514-6 et R 514-3-1 du titre 1er du livre V du code de
l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement :

  1°  Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur sont notifiés;
  2°  Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés 
aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de 
ces décisions.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage de ces décisions, le délai de recours pour les tiers continue à courir jusqu’à l’expiration 
d’une période de six mois après cette mise en service.

  Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 3.4  AFFICHAGE, COMMUNICATION des  CONDITI ONS d’AUTORISATION
et INFORMATION DES  TIERS

En vue de l’information des tiers:
Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie deSt Saturnin de Lucian, et pourra y être
consultée ;
Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture ;
Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise
est affiché pendant une durée minimum de quatre semaines dans la mairie de St Saturnin de Lucian ;
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du
bénéficiaire ainsi que sur le site internet de la Préfecture de l’Hérault (www.hérault.gouv.fr)
Une copie du présent arrêté est adressée aux conseils municipaux des communes d’Arboras, de
Jonquières, Montpeyroux et de St André de Sangonis.
Un avis au public est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.
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TITRE 4.  EXECUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, madame la directrice départementale de
protection des populations, madame le maire de St Saturnin de Lucian sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l’exploitant.

Montpellier, le 11 juillet 2017
Pour le Préfet, par délégation
         Le Sous-Préfet

        Philippe NUCHO
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